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ACTUALITÉS
Inauguration d'Espace sous le Jubé

Hommage à Gilles Labrie

Une première au Québec à Saint-Charles

Gilles Labrie recevant son cadre, 
accompagné de son frère Raynald 

Labrie, directeur du service Incendie 
et du maire, Pascal Rousseau.
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50 ans au service Incendie
Gilles Labrie
Par Raynald Labrie, directeur Incendie

Le jeune Gilles débute comme pompier en 
1973. Son premier gros incendie fut le garage 
Jacques Breton en 1974. Le camion de l’époque 
était un modèle Fargo 1956. Lorsque Gilles tra-
vaillait pour la Municipalité, une multitude de 
projets ont été accomplis par lui. Cette situa-
tion rendait le travail du service Incendie beau-
coup plus facile et à un coût très bas.

Je ne peux passer sous silence que durant 21 ans, 
je travaillais à Charny, donc, pas présent pour 
répondre dans un délai normal. C’est donc 
Gilles qui prenait en charge les appels de jour, 
ce qui me donnait le temps d’intervenir pour 
les appels majeurs. Lorsqu’un appel entre, un 
grand nombre d’incertitudes nous passent par 
la tête, parce qu’aucun appel n’est semblable : 
notre sécurité, le sauvetage et la sécurité des 
personnes impliquées sont toujours la priorité.

Pour Gilles, la sécurité et le service à la popu-
lation ont toujours été primordiaux. Toujours 
disponible et ne comptabilisant pas son temps, 
il était toujours fidèle au poste.

Il y a un dicton qui dit que le geste qui est très 
important envers quelqu’un c’est de lui donner 
ton temps. C’est exactement ce que Gilles a fait 
et je parle aussi pour tous les pompiers. Oui, 

nous donnons du temps pour les personnes qui 
ont besoin d’aide dans l’immédiat et ce n’est pas 
nous qui décidons quand, ni où. C’est le paget 
ou le téléphone qui détermine le moment pour 
nous, le soir, la nuit, une journée de vacances, 
la fin de semaine, durant un souper entre amis, 
une sortie de prévue en famille. Je peux vous 
certifier qu’en 50 ans, ce genre d’événement il y 
en a eu plusieurs!

Aujourd’hui, le service est rendu à son 3e camion 
incendie sans compter les autres équipements 
comme l’Unité urgence et le camion-citerne. 
Durant toutes ces années, le changement et 
l’amélioration des équipements, l’évolution 
des méthodes de combat des incendies et de 
la sécurité des pompiers ont toujours été notre 
préoccupation.

Pour suivre ces changements, plusieurs  
centaines d’heures de formation ont été  
nécessaires, la majeure partie du temps à titre 
bénévole, les soirs, les fins de semaine. Ceci  
représente tout un défi pour la vie familiale.

Gilles, de la part de tous les membres du Ser-
vice, 50 000 fois MERCI pour ton appui, ton 
implication et ta détermination.
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La Société « Au fil de La Boyer » ne peut, en aucun cas,  être tenue responsable  
des opinions ou déclarations exprimées par un collaborateur. Elle ne peut 
également  être tenue responsable de préjudices découlant de la non-publication 
ou de la publication de tout article, document ou photographie. 

Conseil d’administration
Président  Christian Proulx
Vice-présidente
et rédactrice en chef Gabrielle Jean
Secrétaire  Nathalie Boutin
Trésorière  Lynda Carrier
Administratrice  Geneviève Collin

Comité de rédaction 
Gabrielle Jean,  Jean-Pierre Lamonde, 
Cynthia Prévost et Christian Proulx.

Équipe de production 
Nathalie Boutin, Claire Faucher, Nicole Fillion, 
Jean-Pierre Lamonde, Christian Proulx et 
Gabrielle Jean.

Photographies   
Nathalie Boutin, Yvan Gravel et Gabrielle Jean. 

Publicité  journallaboyer@gmail.com
Graphisme   Julien Fontaine    418 563-7146
Impression  Imprimerie P.-A. Morin,   
                   Saint-Anselme

2815-B, avenue Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse (Québec) G0R 2T0 
Téléphone:  418 916-0633 - Site Web  www.laboyer.com

Tirage : 1295 copies

Petites annonces
Gratuites, texte uniquement de 
60 mots max.
Abonnements 418 887-3781 
Canada  30 $ par an
États-Unis 45 $ par an

Articles & photographies
Pour toute publication dans le 
prochain numéro (textes / photos),  
faites parvenir vos documents  
pour  le : 21  janvier  2024 
à 17 h  ou par courriel à 

 texteslaboyer@gmail.com.

Dépôt légal Bibliothèques Nationales du Québec et du Canada.
Toute reproduction complète ou partielle du contenu est strictement  
interdite à moins d’une autorisation écrite de l’auteur et de La Boyer. 

La société sans but lucratif Au fil de La Boyer reçoit l’appui de :

Municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse

Prochaine parution: 2 février 2024
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Le 19 novembre lors  
du brunch des bénévoles, 

M. Kevin Tardif,  
fier représentant de  

Dessercom, a remis le 
précieux défibrillateur au 
chef du service Incendie, 

M. Raynald Labrie, 
accompagné du maire 
Rousseau. Ce don est  

d’une valeur de 
près de 5000$.  

Un immense merci à Dessercom!
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Une première au Québec
Par Gabrielle Jean

Le 22 novembre 2023, le service Incendie de 
Saint-Charles a reçu un appareil BEST de 
Rosenbauer, système permettant de neutraliser 
les incendies des voitures électriques ou 
hybrides. Saint-Charles est le premier  
service Incendie au Québec à avoir cet  
équipement, d’une valeur approximative 
de 50 000$. 

Une démonstration offerte par la compagnie 

Aréo-Feu a eu lieu à Saint-Georges-de-
Beauce le 11 novembre. Raynald Labrie,  
directeur Incendie, et Réjean Chabot, chef 
aux opérations, y ont assisté, rendant le  
service Incendie de Saint-Charles éligible  
au tirage de l’appareil en question. 

C’est Saint-Charles qui l’a remporté parmi 
une centaine d’équipes ayant participé aux  
démonstrations.

L’appareil en bref

Lors d’un incendie, les batteries de véhicules 
électriques peuvent surchauffer sur de  
longues périodes allant de quelques heures 
à plusieurs jours, tant qu’elles ne sont pas  
refroidies. 

Cet appareil, contrôlé à distance, est conçu 
pour perforer la batterie et la refroidir de 
l’intérieur, ce qui représente un gain de 
temps considérable pour les intervenants. 

Au lieu de passer plusieurs heures à arroser et près 
d’une dizaine d’heures de surveillance de la batte-
rie, ils peuvent la refroidir en moins d’une heure. 

C’est également une grande économie d’eau. 
Il ne faut environ que 500 gallons d’eau à 
l’appareil BEST pour neutraliser le feu de la 
batterie alors que, sans l’appareil, il faut en 
moyenne de 6 000 à 30 000 gallons d’eau 
pour arriver à un résultat semblable.
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Changement au conseil d’administration
Par Gabrielle Jean

Le jeudi 9 novembre 2023, a 
eu lieu à l’Espace sous le Jubé, 
l’assemblée générale annuelle 
du journal. Merci aux gens 
qui se sont déplacés pour y 
assister. Nous avons présenté 
un bilan de la dernière année, 
puis ont eu lieu les élections. 
Trois postes étaient en fin de 
mandat.

Un grand merci à Christian 
Proulx qui a accepté de revenir 
au C.A., à titre de président 
cette fois, à Lynda Carrier qui 
a renouvelé son mandat et à 
Nathalie qui continue son bon 
travail.

C’est avec plaisir que nous 
souhaitons la bienvenue à  

Geneviève Collin au conseil 
d’administration. Maman de 
deux jeunes garçons et im-
pliquée entre autres dans le  
comité du marché de Noël de 
Saint-Charles, elle a accepté de 

se joindre à la grande 
famille de la Boyer!

Je ne peux passer sous 
silence le départ de 

Réjeanne Labrie et de Céline 
Chabot qui ont donné  
beaucoup de temps au journal 
depuis plusieurs années. Je 
vous remercie sincèrement 
pour votre aide et votre appui. 
Je ne compte pas les heures 
que vous avez passées à faire 
plus pour que tout fonctionne 
bien. Ce fut un immense 
plaisir d’être avec vous!

ENSEMBLE,
Faire une  

vraie différence

JOURNÉE INTERNATIONALE DES BÉNÉVOLES

rabq.ca/5decembre5decembre

3838ee édition · 5 décembre 2023 édition · 5 décembre 2023
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C.A.: Nathalie Boutin, 
Lynda Carrier, Gabrielle 
Jean et Christian Proulx

Geneviève Collin
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Inauguration très attendue
Par Gabrielle Jean
C’est le 12 novembre dernier que les résidents 
de Saint-Charles étaient conviés à l’inauguration 
officielle d’Espace sous le Jubé. En avant-midi, 
les donateurs et les bénévoles ayant reçu une  
invitation spéciale étaient attendus au dévoilement 
de cette nouvelle salle. C’est avec fierté et  
fébrilité que l’équipe d’Espace communautaire 
Saint-Charles a accueilli les invités.
Une centaine de convives ont pu assister au  
discours de Jean-Pierre Lamonde, président. Par 
la suite, plusieurs intervenants ont pris la parole, 
notamment Mme Manon Ruel et M. Jacques 
Michaud, co-présidents de la campagne de  
financement, le maire de Saint-Charles,  
Pascal Rousseau et le président de la Fabrique,  
Denis Breton. Mme Dominique Vien, députée de 
Bellechasse-Etchemins-Lévis, ainsi que Charles 
Laferrière, attaché politique de Mme Stéphanie 
Lachance, députée de Bellechasse, ont également 
pris part à l’inauguration. Nous avons aussi pu 
entendre Mme Marie-Josée Deschênes, architecte 
et spécialiste en patrimoine religieux, qui a  
préparé des esquisses et insisté sur l’importance  
de la préservation du patrimoine.
Parmi les nombreux donateurs qui ont  
soutenu cet audacieux projet, citons entre autres 
les citoyens de Saint-Charles qui ont été très  
généreux en donnant tout près de 50 000 $. La  
Municipalité, quant à elle, a accordé 25 000 $, 
tout comme le gouvernement fédéral par le biais 
d’un programme pour les aînés aux fins d’achat  

de mobilier. La Fabrique Saint-Benoît-de-Bellechasse 
a aussi grandement collaboré. De plus, la Caisse 
Desjardins de Bellechasse a remis 10 000 $ pour 
l'installation d'un système de son.
Le comité a fait de chaleureux remerciements à 
tous ceux qui ont participé, de près ou de loin, 
à la réussite de ce grand chantier, notamment à 
Jean-Marc Mercier qui a agi comme contremaïtre 
et dessiné le mur séparateur.. Ce qui a été fait dans 
cette église pourra servir d’exemple de ce qu’il est 
possible de faire afin de préserver le patrimoine 
qui constitue l’identité et l’héritage des villages.
Pour clore l’inauguration, un breuvage du  
Ricaneux et un cocktail dinatoire de BM Traiteur 
ont été servis. Puis, à partir de 13 h, l’ensemble 
de la population était invité à venir admirer le  
résultat du travail acharné de l’impres-
sionnante équipe de plus de quarante 
bénévoles qui a œuvré à la transformation 
de cet espace au cours des derniers mois.  
Une présentation multimédia des photographies 
prises par M. Yvan Gravel relatait l’évolution  
des travaux au fil des mois.
Rappelons que l’objectif de l’Espace sous le 
Jubé est d’offrir un lieu pouvant servir à tous,  
autant pour les rassemblements familiaux que 
communautaires ou corporatifs. M. Lamonde 
mentionnait d’ailleurs que l’espace avait déjà 
été loué à quelques reprises avant l’inauguration  
officielle et qu’une vingtaine de réservations 
étaient au calendrier des prochaines semaines. 
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1er novembre 2023
Séance du conseil municipal 
par Christian Proulx

NDLR — Comme toujours, ce texte est un résumé des décisions prises lors de la séance du 
conseil. Pour toute interprétation légale, veuillez consulter le compte rendu officiel sur le site web 
de la Municipalité. https://www.saint-charles.ca/proces-verbaux
Procès-verbal
Le procès-verbal de la séance du 4 octobre est  
approuvé.

Revenus et dépenses
Pour le mois d’août 2023, des revenus de 
236 965,35 $ ont été encaissés, et des dépenses 
de 391 024,52 $ ont été approuvées, soit : 
56 475,38 $ en administration générale ; 
16 263,71 $ en sécurité publique ; 96 401,48 $ 
en transport ; 65 531,88 $ en hygiène du milieu ; 
676,00 $ en santé et bien-être ; 1 307,04 $ en 
aménagement et urbanisme ; 134 841,54 $ en 
loisirs et culture et finalement 19 527,4 $ frais de 
financement.

Mot du maire
Le maire invite toute la population à participer au 
« Brunch des bénévoles » le 19 novembre prochain  
à la salle Claude Marquis. Il remercie  
Mme Huguette Ruel et Melle Jade Rousseau pour  
leur participation à la distribution de sucreries  
à nos petits monstres lors de l’Halloween.

Rapport du maire sur la situation finan-
cière 2023
Voir l’intégralité du document dans les pages de 
cette édition. 

Il informe la population que le budget 2024 
sera adopté lors de la séance extraordinaire du 
conseil qui se tiendra le 21 décembre à 20 h à la 
salle du conseil.

Dates de conseil 2024
Les séances ordinaires des membres du conseil 
pour l’année 2024 auront lieu le 1er mercredi 
de chaque mois, à l’exception de janvier et août. 
Elles sont les suivantes : le 17 janvier, 7 février, 
6 mars, 3 avril, 1er mai, 5 juin, 3 juillet, 21 août, 
4 septembre, 2 octobre, 6 novembre et le 
4 décembre.

Règlements adoptés

Tous ces règlements sont disponibles au bureau de la 
Municipalité ou sur le site web à :

https://www.saint-charles.ca/reglementations/.

• Règlement 23-368 portant le titre de « Règlement 
décrétant l’ouverture de la rue Lemieux ».

• Règlement 23-369 portant le titre de « Règlement 
modifiant le “Règlement 00-117 de tarification 
municipale pour des biens et des services” ».

Tous les règlements relatifs à la refonte du plan  
d’urbanisme seront déposés à la MRC pour  
approbation et seront en vigueur dès leur approbation 
par le conseil des maires à la prochaine rencontre. 
• Règlement 23-366 portant le titre  

de « Règlement modifiant le Règlement  
05-161 “Règlement de zonage” ».

• Règlement 23-371 portant le titre  
de « Règlement du Plan d’urbanisme ».

• Règlement 23-372 portant le titre 
de « Règlement de zonage ».
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• Règlement 23-373 portant le titre de 
« Règlement de lotissement ».

• Règlement 23-374 portant le titre de 
« Règlement de construction ».

• Règlement 23-375 portant le titre de  
« Règlement sur les permis et certificats ».

Pour plus de détails, voir « Un nouveau plan 
d’urbanisme » en page 5 de notre édition de  
novembre dernier.
Audit - station d’épuration 
À la suite d’une demande de subvention pour le 
remplacement de l’usine d’épuration (traitement 
des eaux usées) auprès du ministère de l’Environ-
nement, ce dernier a demandé à la Municipalité 
un audit complet sur l’état de la station.  
Le rapport final démontre clairement que la struc-
ture et les équipements sont désuets et nécessitent 
énormément d’entretien en raison de bris fréquents.  
À la suite de cette approbation, il sera déposé au 
ministère en complément à la demande initiale.

Travaux rue Lemieux 
Le décompte progressif n°6 - il s’agit du  
versement d’une retenue de 87 869,29 $ pour 
les travaux de construction de la rue Lemieux 
pour un total de 1 835 349,88 $. La 2e couche 
d’asphalte se fera en 2024. 

Approvisionnement en sel de déglaçage 
Octroi de contrat 2023 - 2024, trois soumission-
naires ont déposé des offres. Le moins cher est : 
Sel Frigon à 105,75 $ la tonne. 

Achat de camion pour le déneigement
De nombreuses démarches ont permis de déni-
cher un camion usagé de bonne qualité en très 
bon état, acheté à Transport SB pour la somme 
de 73 584 $.

Achat d’équipement 
Un support et des équipements de déneigement 
pour un total de  : 20 695,50 $. 

Tout ce matériel nécessite un certain temps pour 
sa mise en place.

Transfert de fonds
• Cession de terrains  

Un montant de 1 000 $ vers la Réserve  
Développement 279.

• Autres revenus  
Un montant de 19 270 $ provenant de  
revenus, vers la Réserve Fonds de parc.

• Formation incendie  
La formation prévue de quatre pompiers  
en 2023 a été retardée. Elle aura lieu en  
début 2024. Donc le montant prévu est 
transféré vers la Réserve Entente Incendie.

• Réserve Comité de promotion du  
développement local . Un montant de 7 000 $  
provenant d’une ancienne réserve est transféré 
vers la Subvention de Biens patrimoniaux.

• Réserve Redevances éolienne  
Une somme de 18 000 $ vient compléter la  
subvention auprès de l’Espace communautaire  
de 25 000 $.

Demande de dérogation mineure
Le conseil accorde la demande de dérogation de 
Mme Véronique Grondin et Dave Labrecque, du  
6 rue Saint-Alfred, concernant la modification des 
marges latérales de recul à 1 m au lieu de la norme 
prévue à 1,5 m à la suite de la recommandation du 
Comité consultatif sur l’urbanisme.

Renouvellement de contrat 
Avec la Fédération québécoise des Municipalités 
du Québec concernant les assurances de la  
Municipalité 2024 pour la somme de 104 534,27 $.

Entretien des chemins d’hiver
Subvention de 22 535 $ les taxes en plus, au Club 
Nautique Borromée Inc, pour l’entretien des  
chemins d’hiver 2023-2024.

Confirmation d’embauche
Nouvelle adjointe administrative : Mme Kathleen 
Ferland. 

Fin d’emploi
• La fin d’emploi de M. Denis Dion est approuvée.

• La fin d’emploi de M. Éric Prévost est approuvée.

Félicitations
• Service de sécurité Incendie pour la journée  

porte ouverte.

• Aux bénévoles pour l’activité de l’Halloween
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Période de questions
Fin d’emploi
Lors de la présentation de la fin d’emploi de 
M. Denis Dion, plusieurs citoyens questionnent 
le maire au sujet des nombreux départs depuis 
plusieurs années. Certains s’interrogent ouver-
tement et de façon emportée sur la gestion et le 
climat de travail de la Municipalité allant même 
jusqu’à blâmer la direction générale. Le maire 
insiste fortement pour que le débat reste calme 
et poli. Il répond qu’il a rencontré privément 
l’employé concernant les raisons de son départ. 
Le maire se désole des départs et va tenter de  
résoudre cette situation. 

Lors du processus d’embauche d’un employé pour 
la Municipalité, un citoyen demande comment 
ça marche. Le maire explique qu’il existe un  
comité d’embauche formé de trois personnes,  
régulièrement le maire (ou un autre conseiller en 
son absence), un conseiller et le directeur général. 
Lorsqu’il s’agit du poste d’un service en  
particulier, par exemple les loisirs, le responsable du  
service concerné fait partie du comité. 

Le citoyen poursuit : lorsqu’il s’agit d’un congé-
diement, qui ordonne le départ? Le maire précise 
qu’il n’y a pas de congédiements à la Municipalité, 
mais bien des départs. Le maire a commencé 
à mettre en place des processus concernant les 
ressources humaines, ayant pour objectif de  
recruter les meilleures ressources disponibles sur 
le marché. Ces processus incluent une entrevue de 
départ afin d’en connaitre les raisons. L’employé 
concerné est donc rencontré personnellement par 
le maire en privé et dans un second temps par le 
directeur général.

Mais est-il possible qu’un employé soit harcelé 
et être « écoeuré » au point de devoir partir,  
demande le citoyen? Le maire admet que le 
mouvement de personnel est « épouvantable » et  
s’engage à tout faire pour que ça s’arrête. Il a 
rencontré personnellement plusieurs individus 
concernés. Malheureusement, il ne peut pas  
retenir de force un individu. Après deux ans en 
poste, il s’engage à trouver le « bobo » et à agir. 

Des exemples de problèmes exprimés par « ouï-
dire » sont rapportés sans la présence des individus 
concernés.

Déneigement 279
Un citoyen résidant sur la 279 désire savoir s’il 
paie des taxes pour le déneigement municipal 
considérant que cette fonction sur la 279 est  
assurée par le MTQ. Réponse : effectivement, 
le contrat de déneigement est inclus dans la taxe 
foncière générale.

Vidange des fosses septiques
Un autre citoyen s’interroge sur les taux facturés 
pour la vidange des fosses septiques sur le 
compte de taxes et que le travail est de mauvaise  
qualité. Certaines compagnies offrent leurs  
services à moindre coût. Le maire rétorque que ce 
service est sous la responsabilité de la MRC qui 
procède par appel d’offres et retient la soumission 
la moins chère. Mais il se charge de transmettre 
toutes ces doléances directement à la MRC.

Service Incendie
L’an dernier, deux camions de notre service  
incendie ont réalisé un dépassement d’un résident 
de Saint-Charles sur la route 279 près de Saint- 
Lazare. Pourquoi étaient-ils là? Le maire explique 
que tous les appels sont gérés par la centrale  
d’appel 911 selon des protocoles établis en  
fonction des ententes intermunicipales et du 
schéma des risques. Le Service de Saint-Charles 
est le dépositaire des outils de désincarcération 
pour Bellechasse et répondait à une  
demande d’entraide pour un accident survenu  
à Saint-Lazare.

Le directeur général explique : tout 
ce qui concerne le 911, ambulances,  
pompiers, ont des protocoles d’intervention. 
Les assureurs souhaitent qu’une seule  
erreur soit commise pour poursuivre la  
Municipalité comme ils l’ont fait pendant 
deux ans à la suite de l’incendie de la meunerie  
Aliment Breton le 6 avril 2012, heureusement 
sans résultat, justement parce que les protocoles 
ont été respectés à la lettre.
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Situation financière 2023
Rapport du maire
Mesdames, Messieurs,
Ce rapport annuel sur la situation financière de la Municipalité est l’occasion de faire le 
bilan des actions passées et des projets en cours, tout en donnant un aperçu des princi-
paux dossiers à venir. Je vous ferai également part de l’état de la rémunération des élu(e)
s ainsi que des contrats les plus importants conclus au cours de la dernière année. 
ANNÉE FINANCIÈRE 2022
Le rapport financier pour l’année 2022, tel qu’il 
a été vérifié, fait état de revenus des activités de 
fonctionnement de 5 544 398 $, de charges de 
5 556 350 $ pour un déficit de l’exercice de 
11 952 $. Après conciliation à des fins fiscales, 

l’excédent de fonctionnement de l’exercice à des 
fins fiscales se chiffre à 1 127 474 $. Les avoirs 
financiers de la Municipalité à la fin de 2022 
étaient les suivants :

ANNÉE FINANCIÈRE 2023
Selon les estimations en regard de l’état des ré-
sultats pour l’année 2023, je vous présente les 

prévisions selon les différents secteurs de la Mu-
nicipalité.

Revenus
Les revenus estimés pour l’année 2023 sont de 
5 309 483 $, soit 5,59 % de plus que les prévi-
sions lors du dépôt du budget. La hausse des 
revenus provient principalement des revenus de 

taxes, notamment via l’ajout de propriétés au 
sein du parc de la Municipalité et de la hausse 
des montants perçus en services rendus.  

Fonctionnement
Le tableau suivant expose l’estimation des ré-
sultats pour les activités de fonctionnement, 
duquel se dégage un surplus projeté, après 
conciliation, de 96 868 $. Cette situation est 

principalement due à une hausse des revenus 
projetés et via le transfert de montant de cer-
taines réserves financières. 

Secteur d’activités Budget Dépenses projetées Surplus (déficit)
Administration générale 882 442 $ 926 328 $ (43 886 $)

Sécurité publique 638 902 $ 662 000 $ (23 098 $)
Transport 1 355 025 $ 1 340 063 $ 44 962 $

Santé et bien-être 12 600 $ 801 $ 11 799 $
Hygiène du milieu 1 293 022 $ 1 268 862 $ 24 160 $

Aménagement/urbanisme 141 889 $ 140 368 $ 1 521 $
Loisirs et culture 1 085 316 $ 1 190 561 $ (105 245 $)

Frais de financement 157 613 $ 157 955 $ (276 $)

Total après conciliation 96 868 $

Surplus affecté assainissement 51 391 $ Contribution pour fins de parc 39 530 $
Réserve Développement 279 1 059 532 $ Fonds de roulement 150 000 $
Réserve aqueduc/eau potable 195 441 $ Réserve entente incendie 41 386 $

Réserve projet communautaire 74 000 $ Surplus non affecté 1 104 097 $
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Immobilisations
Au cours de la présente année, en matière d’im-
mobilisations, nous avons réalisé, entre autres, 
les projets suivants :

• Installation d’un équipement de levage au ga-
rage de déneigement ;

• Réaménagement du parc Dion ;
• Construction de l’avenue Lemieux (école) ;
• Poursuite de la recherche en eau ;
• Planification de la poursuite du Développe-

ment 279 ;
• Finalisation de la réfection de l’avenue Lapierre ;
• Achat d’une caméra thermique.

Pour ce qui est de l’estimation des résultats 
pour les immobilisations, nous prévoyons ter-

miner l’année 2023 avec un budget équilibré. 

Au cours des prochaines années, le conseil pré-
voit mettre en œuvre plusieurs projets dont 
certains seront inscrits au Budget, d’autres au 
Programme triennal d’immobilisations. Ces 
projets sont :

• Augmentation de la production d’eau potable ;
• Remplacement de l’usine d’assainissement ;
• Planifier le remplacement de la caserne incendie ;
• Étude électrique réservoir d’eau potable ;
• Poursuite du Développement 279 ;
• Avancer le projet de jeux d’eau ;
• Amélioration des infrastructures de loisirs.

CONTRATS DE 2023
Je vous présente maintenant les contrats 
conclus depuis le dernier rapport du maire qui 

dépassent la somme de 25 000 $.

CONTRATS DE PLUS DE 25 000 $

FOURNISSEUR OBJET MONTANT
R. Beaumont & fils inc. Forages recherche en eau 77 563,88 $

Équipements récréatifs Jambette inc. Module de jeux parc Dion 89 105,63 $
Stantec Consulting Ltd Conception avenue Lemieux 87 946,41 $

Philippe Gosselin & Ass. Ltée Approvisionnement carburant 52 286,89 $
Espace communautaire Saint-Charles Subvention salle communautaire 25 000,00 $

Fédération québécoise des municipalités Renouvellement contrat assurances générales 97 879,82 $
Gilles Audet Excavation Inc. Construction rue Lemieux 1 688 900,84 $

Groupe ABS inc. Contrôle de matériaux construction rue Lemieux 31 311,04 $
Groupe GEOS Étude géotechnique construction rue Lemieux 27 191,59 $
Hydro-Québec Alimentation électrique 185 917,26 $
Réal Huot inc. Conduites et pièces eau et égout 32 638,05 $
Macpeck Inc. Pièces machinerie 46 044,68 $

Denis Turgeon enr. Entretien espaces verts et déneigement 57 018,07 $
Eurofins Environnex Tests eau potable et eaux usées 29 793,24 $

Goulet Godbout Notaires Achat terrain Développement 279 72 099,78 $
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Maire Conseiller Maire Conseiller
Rémunération 15 476 $ 5 152 $ Allocation 7 738 $ 2 576 $

RÉMUNÉRATION
Conformément à la Loi sur le traitement des élu(e)s municipaux, le traitement des élu(e)s  
pour l’année 2023 est le suivant :

ANNÉE FINANCIÈRE 2024
Les membres du conseil complèteront l’étude 
du Budget 2024 au cours des prochaines  
semaines et détermineront les projets qui  
seront soumis à la population pour la prochaine  
année. Nos interventions seront plus ciblées, 
tant dans notre secteur urbain que rural et 

ce, en tenant compte de la disponibilité de  
programmes gouvernementaux ainsi que 
des besoins particuliers. Nous travaillerons à  
l’amélioration constante des services destinés à 
la population tout en visant le maintien d’un 
compte de taxes raisonnable. 

Le budget pour l’année 2024 sera adopté lors  
d’une réunion extraordinaire du conseil municipal qui se tiendra  
le 21 décembre 2023, à 20 h 00, à la salle du conseil municipal. 

Je vous y invite cordialement. 
En terminant, je tiens ici à remercier très  
sincèrement l’ensemble du personnel municipal 

ainsi que les membres du conseil municipal. 
Merci à tous pour votre travail et votre 
dévouement envers les Charléens et Charléennes.

Le maire, 

Pascal Rousseau
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Connaissez-vous votre Saint-Charles? 
Par Nathalie Boutin 

Il m’est trop souvent arrivé d’entendre ces mots : À Saint-Charles, il n’y a rien. OLA! Je ne 
suis pas d’accord! Chaque fois, cela me choque au plus haut point. J’ai donc pris du temps 
pour y réfléchir. Alors dans les prochaines parutions je laisserai aller ma plume afin de vous 
faire mieux connaître votre localité.  
Oui, il est vrai que certaines choses 
ont disparu au fil du temps. Notre 
meunerie est partie en fumée. La 
Coop a fermé ses portes. On a 
déjà eu une usine de meubles, une 
manufacture de chapeaux, un ma-
gasin de vélos, une boutique de 
vêtements, une piscine municipale 
et j’en passe! Mais les changements 
font partie de la vie et l’on doit vivre 
avec. Mais que nous reste-t-il? Alors, 
si vous vous donnez la peine de bien 
regarder, vous constaterez que nous 
sommes plus riches que vous ne le 
pensez! Nous avons des produits et 
des services de qualité qui viennent 
de chez nous. Soyons-en fiers!

Précédemment, je vous ai déjà 
parlé du « Ranch à Carlais », « Des 
Jardins de la vieille école », d’une 
jeune femme qui fait de la pose de 
cils et d’ongles magnifiques, d’une 
courtière immobilière. Ce mois-ci 
je vous fais part d’une belle décou-
verte que j’ai faite. Situé à deux pas 
de chez moi, « Les légumiers de Bel-
lechasse ». 

Au départ, les propriétaires étaient 
Albert Gagnon et son épouse Thé-
rèse Carrier. Initialement, leur en-
treprise était principalement orien-

tée vers la culture de la pomme de 
terre. Au printemps 2008, leur fils 
Dominique leur a suggéré de modi-
fier leur mise en marché, plutôt que 
de vendre toute leur production ex-
clusivement à des grossistes.  

Albert a donc fait des plans et a pro-
cédé à la construction d’une usine 
de transformation. « Les légumiers 
de Bellechasse » voit donc le jour 
en avril 2008, mais sa participation 
a été de courte durée. Malade de-
puis janvier, il décède en août 2008. 
Thérèse et son fils ont donc été lais-
sés à eux-mêmes et se sont retrou-
vés face à l’inconnu. Ne pouvant 
pas vraiment aller visiter d’autres 
usines du genre aux alentours, parce 
qu’elles étaient en compétition, ils 
réussissent à dénicher une petite 
entreprise familiale, un peu comme 
la leur, au Nouveau-Brunswick. Ils 
ont pu en retirer quelques idées.  

C’est avec une bonne dose de 
courage et de détermination, d’es-
sais-erreurs, qu’ils ont réussi à créer 
une petite exploitation florissante. 
Parmi les embûches rencontrées, il 
y en a une de taille « Dame Nature » 
qui leur a causé et à leurs fournis-
seurs, des maux de tête. Mais le plus 
difficile est de faire face à la com-
pétition provenant de grosses PME 
ayant des ressources quasi illimitées.

Trois personnes travaillent dans 
l’usine (entre autres Thérèse et sa 
fille Caroline), un chauffeur fait la 
livraison et un homme de mainte-
nance constitue l’équipe de pro-
duction. Dominique est le prin-
cipal responsable de tout ce qui 
concerne la culture des pommes de 

terre. Leurs principaux clients, au 
nombre d’une cinquantaine, sont 
des casse-croûte, des CHSLD, des 
épiceries et des restaurants. Cer-
tains dans Bellechasse, les alentours 
et quelques-uns à Québec, trouvés 
pour la plupart grâce au bouche-à-
oreille.

Au début, les patates rondes, frites, 
en cubes, en quartiers étaient leur 
principale production. Puis, de fil 
en aiguille, les gens voulaient aus-
si des légumes. Ils ont dû s’ajuster 
à la demande en ajoutant des lé-
gumes d’accompagnement, des 
mélanges à soupe, des mélanges 
de sauce à spaghetti, des salades 
de chou et oignons. Que ce soit en 
bâtonnets, en cubes petits moyens 
ou gros, des oignons ronds, hachés 
ou en rondelles, Les Légumiers de 
Bellechasse offrent une panoplie 
de bons produits frais. Et vous sa-
vez quoi? Leurs produits sont aussi 
disponibles au public! Vous n’avez 
simplement qu’à passer un coup 
de fil à Mme Thérèse et discuter de 
vos besoins, en petite ou moyenne 
quantité. 

Dominique, Therese 
et Caroline Gagnon
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LA BRIGADE

Nos interventions
Par Raynald Labrie, directeur Incendie
Le service Incendie a reçu cinq appels au cours des derniers mois et une pratique pour la désincarcération.
Le 25 octobre, cinq pompiers sont sortis en 
entraide à Saint-Gervais. L’appel était en lien avec 
un détecteur en défaut.
Le 31 octobre, quatre pompiers ont répondu à la 
demande d’entraide à Beaumont pour une alarme 
incendie.
Le 5 novembre, une demande d’entraide pour une 
alarme incendie à Beaumont fut reçue, pour laquelle 
15 pompiers se sont déplacés.

Le 5 novembre, l’équipe a fait une pratique de 
désincarcération suite à la formation que deux 
pompiers ont reçue à Vaudreuil sur les nouvelles 
techniques et nouvel appareil.
Le 8 novembre, six pompiers ont répondu à une 
demande d’entraide à Beaumont.
Le 14 novembre, quatre pompiers se sont rendus 
sur l’avenue Royale pour une alarme Incendie. Des 
pompiers de Saint-Gervais sont venus en entraide.

Paniers de Noël
Par le comité des pompiers

Afin d’apporter un peu de réconfort et de joie à 
nos familles dans le besoin lors du temps des Fêtes, 
ensemble il faut se serrer les coudes. Pour la dix-
huitième année, votre service des Incendies en 
partenariat avec la Fabrique de Saint-Benoît de 
Bellechasse organise une cueillette de denrées pour 
la distribution des paniers de Noël. 

La remise des paniers de Noël se fera le 
samedi 16 décembre 2023 en avant-midi. 
Les familles ayant besoin de recevoir un 
panier doivent en faire la demande en toute 
confidentialité en téléphonant directement 
à la Fabrique Saint-Benoît de Saint-Charles ;  
418 887-3942,  à Réjean Chabot au 418 887-

6235 ou à Gilles Labrie au 418 887-3156. 
La population de Saint-Charles est invitée à 
participer généreusement en donnant des denrées 
non périssables qui seront amassées jusqu’au du 
15 décembre dans les contenants spécifiquement 
identifiés aux endroits suivants : à l’épicerie AM 
Roy et à la pharmacie Manon Ruel et Marie-Ève 
Genois Inc.
Des boîtes pour la cueillette seront disponibles lors 
de l’événement du marché de Noël qui se tiendra 
la fin de semaine du 9 et 10 décembre 2023.
Des boîtes scellées pour des dons en argent seront 
aussi clairement identifiées aux mêmes endroits. Si 
vous préférez faire un chèque, s.v.p. libellez-le à la 
« Fabrique de Saint-Benoit-de-Bellechasse » et, très 
important, dans l’objet, mentionnez : Panier de 
Noël Saint-Charles. Pour tous les autres modes de 
paiement, veuillez communiquer avec la Fabrique 
de Saint-Benoît.
La générosité des citoyens de Saint-Charles n’est 
plus à démontrer. Le comité organisateur vous 
remercie à l’avance pour votre empathie à l’égard 
de nos familles moins favorisées. 

Joyeuses Fêtes à tous!
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Mireille Bergeron, une directrice d'expérience
Par Gabrielle Jean
Dans la Boyer de juillet-août 2023, on vous  
annonçait le départ de Mme Stéphanie, directrice 
de l’école l’Étincelle depuis 9 ans. J’ai donc voulu  
rencontrer la nouvelle directrice pour en apprendre 
un peu plus sur elle. Quelques mois ont passé 
depuis son arrivée, ce qui lui a laissé le temps de 
s’adapter et d’avoir une vision d’ensemble de son 
nouveau lieu de travail.
Mme Mireille est native de la région des Bois-Francs, 
mais sa famille proche est originaire de Buckland. 
Elle y passait ses étés étant jeune et elle a toujours 
adoré la région. Si bien qu’elle a décidé de s’y  
établir et d’y travailler.
Son parcours débute par des études en ensei-
gnement de l’anglais. Elle a également étudié en  
administration et gestion de l’éducation. Le goût 
de l’aventure l’a mené dans le Grand Nord du 
Québec chez les Inuits, où elle y a été pendant 
environ 10 ans, au début comme enseignante.  
De fil en aiguille, elle est devenue directrice. Elle 
a ensuite travaillé dans le secteur Côte-du-Sud, à 
Armagh, Saint-Philémon, Saint-Eugène, comme 
conseillère pédagogique à Montmagny et j’en 
passe. Cette année sera sa 20e en tant que directrice.
Contrairement à la croyance, il n’y a pas de normes 
pour les directions d’écoles quant aux nombres 
d’années au même endroit. La Direction générale 
du Centre de services scolaire propose des postes 
selon les besoins et ouvertures. C’est ainsi que 
Mme Mireille a obtenu le poste à Saint-Charles. 
C’était une belle opportunité à saisir, avec le beau 
défi qu’apporte la construction de l’école des  
Perséides et le travail de préparation en plus de la 
gestion de l’Étincelle.
L’école des Perséides apporte son lot d’enjeux. Il 
faut songer à la transition entre les deux écoles, 
comment tout va se passer pour les élèves prove-
nant des autres municipalités qui fréquenteront 
les classes de 5e et 6e année et comment ils vont 
vivre un tel changement. Elle doit déjà penser au  
déroulement d’activités parascolaires, prévoir le 
personnel pour la surveillance et le service de 
garde. Beaucoup de questions encore en suspens!

Notre nouvelle directrice aime l’Étincelle, l’équipe 
très engagée qui gravite autour des élèves, l’aspect 
chaleureux et le cachet de la « vieille bâtisse ». Mais 
ce qui importe le plus, ce qu’elle aime, c’est voir 
les jeunes s’investir, peu importe dans quoi. Que 
ce soit dans leurs matières académiques, projets, 
activités parascolaires ou leur implication dans 
la vie étudiante. Elle considère important de 
voir les jeunes progresser, de se sentir valorisés et  
de pouvoir les accompagner afin qu’ils puissent 
s’améliorer et vivre des réussites.
Connaissant depuis peu notre village, elle remarque 
que la vie communautaire de Saint-Charles est 
particulièrement dynamique et que la population 
participe et s’implique beaucoup. On sait qu’avec 
le COVID, les gens ont été mis à l’écart de la vie  
scolaire, mais maintenant, elle veut essayer  
d’impliquer davantage les parents et la communauté.
En dehors de l’école, Mme Mireille est quelqu’un qui 
a plusieurs centres d’intérêt. J’ai pu le constater 
dès que j’ai passé le pas de la porte de son  
bureau. Plusieurs plantes vertes ornent les  
fenêtres, mettant un peu plus de couleurs dans son  
milieu de travail. Elle aime le jardinage, faire des  
randonnées, du vélo et du kayak de mer. Et les  
voyages! Elle a voyagé sur tous les continents sauf  
l’Antarctique. De quoi se faire de beaux souvenirs! 
Elle a d’ailleurs toujours des projets de voyage qui 
cogitent. On vous souhaite de belles années dans 
notre communauté! Merci de prendre part à la  
vie de nos enfants!
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Espace sous le jubé
Lieu d’accueil et d’animation
Par Jean-Pierre Lamonde

Le 12 novembre, plus de cent personnes ont participé à l’inauguration officielle de la nouvelle salle 
communautaire, appelée maintenant Espace sous le jubé, et autant ont défilé dans l’après-midi pour 
voir cette réalisation dans un endroit insolite pour plusieurs. Les travaux sont bien terminés. Il reste à 
y installer un système de sonorisation pour lequel Marjolaine Brochu est allée chercher un partenariat 
de 10 000 $ à la Caisse Desjardins de Bellechasse. Marjolaine est une retraitée de Desjardins et elle est 
responsable de la comptabilité d’Espace communautaire Saint-Charles (ECSC). Belle réussite! 

Un atout pour Saint-Charles
Espace sous le jubé offre des possibilités intéres-
santes. La salle n’est pas trop grande, elle est belle, 
installée dans un magnifique décor, bénéficie d’un 
éclairage naturel important, et offre une capacité 
de 100 places assises pour des réceptions de type 
banquet. Un système de chauffage d’appoint et de 
climatisation régule la température selon les saisons 
et les besoins. L’Espace vestiaire, l’Espace traiteur et 
les deux blocs de toilettes complètent le dispositif. 
D’ici la mi-janvier, une vingtaine d’événements y 
sont prévus, pour beaucoup des rencontres fami-
liales liées à la fin de l’année et au temps des Fêtes.

Diversifier les usages de la salle
Rappelons que cette salle a été créée un peu dans 
la foulée de la Politique municipale Famille et 
Aînés à laquelle Lynda Carrier, alors conseillère 

municipale, a travaillé et qui fait aujourd’hui par-
tie de l’équipe d’ECSC. Les consultations avaient 
révélé le besoin pour un lieu de rencontre. Aussi, 
sans empiéter sur la mission des organismes exis-
tants ni sur les responsabilités de la Municipalité, 
Espace communautaire Saint-Charles propose aux 
groupes du milieu ou à des volontaires, d’utiliser 
gratuitement la salle pour animer des formations, 
des conférences, des présentations ou des rassem-
blements à l’intention de la population locale. 

En fait, nous souhaiterions que de telles activités 
touchent de façon prioritaire les personnes âgées et 
les jeunes familles. En ce qui concerne les aînés, il 
faut travailler à briser l’isolement social dans lequel 
plusieurs vivent. On peut aussi espérer que des 
réseaux d’entraide se développent à l’occasion des 
rencontres afin que les jeunes aînés portent appui 
aux aînés plus âgés et ayant des besoins particuliers 
(aller chez le médecin, remplir des formulaires…). 
Pourquoi pas des ateliers afin de familiariser les 
aînés à l’usage des nouvelles technologies (inter-
net, téléphone intelligent…), et pourquoi pas voir 
des professeurs retraités intervenir en appui aux 
jeunes ayant des difficultés dans certaines matières 
à l’école. Nous souhaitons valoriser la participation 
de toutes les couches de la population à la vie com-
munautaire, et nous travaillerons en collaboration 
avec le service des Loisirs de la Municipalité amie 
des aînés. 

Vous avez des idées sur ces sujets. Partagez-les avec 
des proches et appelez-nous : 418 887-3761.

Cr
éd

it 
ph

ot
o  

Yv
an

 G
ra

ve
l



Décembre 202318

Au fil de la Boyer - 37 > Sport et loisirs
Cr

éd
it 

ph
ot

o  
Yv

an
 G

ra
ve

l

Avancement des travaux à l’école des Perséides – 20 novembre 2023

Marché de Noël et 275e 
Par Hubert Mercier pour le comité des loisirs

L’année 2023 tire à sa fin et lorsque le froid se 
pointe le bout du nez et que décembre est à nos 
portes, la première activité à laquelle je pense 
est le Marché de Noël. Cette année, il se tiendra 
les 9 et 10 décembre. De nombreux exposants 
seront sur place afin de vous faire profiter des 
nombreux produits de toutes sortes qui seront 
disponibles tout au long de la fin de semaine.

Ne manquez pas ce rendez-vous! C’est le mo-
ment idéal pour compléter les emplettes de Noël 
et profiter des produits des marchands locaux.  
Nous vous y attendons en grand nombre! 

Je prends également quelques lignes pour vous 
rappeler que 2024 sera une année spéciale, 
puisqu’il s’agira du 275e anniversaire de la  
communauté. Tout au long de l’année, nous 
vous ferons de petits rappels lors de nos  
activités. Soyez créatifs également! 

Commencez dès maintenant à réfléchir à la ma-
nière dont vous apporterez votre contribution 
à 2024, soit par un décor rétro, soit par votre 
participation en tant que bénévole à l’un de nos 
événements ou même simplement en partici-
pant à nos événements.

Joyeuses Fêtes  
et au plaisir de vous voir lors des prochaines semaines!
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FENETRESCPL.COM

Simple et 
rapide d’avoir 
un prix en 
ligne !

MANUFACTURIER DE FENÊTRES
30, rue de la Gare
Saint-Charles-de-Bellechasse

418.887.7981

Nous sommes disponibles 
pour répondre à vos besoins 

de portes et fenêtres.

FENÊTRES

PORTES PATIO

PORTES D’ENTRÉE

PORTES DE GARAGE

>
40
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Une soirée de quilles mémorable en famille!
Par Anne Leblond
Soixante-quinze  personnes de la famille de Yolande se sont rassemblées en équipes pour célébrer 
son anniversaire tout en s’amusant à jouer aux quilles. Yolande, une bénévole en paroisse, une 
fermière impliquée et une amie pour de nombreuses personnes.

Bon anniversaire Yolande!
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Cœurs remis à neuf
Par Gisèle Lamonde
Vous reconnaitrez Yvan Gravel et Bertrand 
Arseneault, deux personnes très engagées 
à Saint-Charles. Tous ceux et celles qui les  
aiment, comme moi sont soulagés de les revoir 
en forme après des interventions complexes.  
Je leur souhaite de poursuivre leur convalescence 
pour nous revenir en pleine forme.
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50 ans d’amour 
et de complicité
Par Gisèle Lamonde
Le 30 juillet dernier, les familles proches de  
Réjeanne Labrie et de Bertrand Arseneault se 
sont réunies pour souligner leurs noces d’or. 
Jacques Michaud, qui avait béni leur union, 
était heureux de participer au rappel de leurs 
promesses. Nous souhaitons à nos amis encore 
plusieurs années de bonheur.



Décembre 202322

Au fil de la Boyer - 37 > Sport et loisirs
Cr

éd
it 

ph
ot

o  
G

ab
rie

lle
 Je

an

Cr
éd

it 
ph

ot
o  

G
ab

rie
lle

 Je
an

Cr
éd

it 
ph

ot
o  

G
ab

rie
lle

 Je
an



23

Au fil de la Boyer - 37 > Sport et loisirs

Merci aux bénévoles
Par Hubert Mercier pour le comité des Loisirs

Chaque nouvelle année apporte son lot de défis et 
pour les différents organismes de Saint-Charles, les 
objectifs sont nombreux. Réussir à créer, mainte-
nir ou améliorer des événements ou simplement 
(et probablement le plus difficile) à trouver des bé-
névoles pour que tous puissent en profiter. 

Le 19 novembre dernier, a eu lieu le brunch des bé-
névoles, lequel a permis de remercier tous ceux qui 
ont mis l’épaule à la roue tout au long de l’année. 
Quelques centaines de bénévoles et leurs accom-
pagnateurs sont donc venus profiter de ce petit 
moment pour échanger avec leurs compatriotes et 
pour une fois, prendre un peu de temps sans devoir 
se soucier de quoi que ce soit.

Le chef pompier, Raynald Labrie et le maire, Pascal 
Rousseau, en ont profité pour rendre un hommage 
à Gilles Labrie, actif dans les pompiers depuis  
50 ans. Quelques photos étaient affichées à  
l’entrée de la salle, la décoration était magnifique 
et le buffet était excellent, mais le plus impor-
tant, il était entouré de ses 2 familles. Sa femme  
était présente avec son fils, sa conjointe ainsi que 
ses petits-fils, et entouré de sa deuxième famille, 
les pompiers.

Merci encore pour votre temps et votre  
engagement. Sans vous, la communauté n’aurait 
pas la chance d’avoir un village aussi dynamique 
que le nôtre.

Zombies et gâteries
Par Hubert Mercier pour le comité des loisirs
Le 27 octobre dernier, à l’occasion de l’Halloween, 
la traditionnelle marche des zombies était de retour 
pour le plus grand plaisir des dizaines de partici-
pants présent. Pour l’occasion, la marche débutait 
au Parc riverain et les morts-vivants se sont dirigés 
vers l’église en suivant l’unité d’urgence pour termi-
ner le parcours sur l’avenue Commerciale, en haut 
de l’aréna. Cette année, les créations des participants 
étaient encore une fois magnifiques et à l’arrivée,  
de petits cupcakes les attendaient, gracieuseté des 
Fermières. 
La soirée ne se terminait pas là pour ceux qui  
désiraient vivre quelques émotions fortes. En effet, 
le sentier hanté était lui aussi de retour cette année et 
la thématique était… l’école. Mais avant de pouvoir 
se plonger dans cet univers, il fallait faire ce que la 
jeunesse fait tous les jours à l’école. Attendre en file 
que ce soit son tour. Petit défi supplémentaire pour 
ceux qui voulaient en profiter, la pluie s’est invitée à 
la soirée. Qu’aurait été une soirée d’Halloween sans 
nuages et pluie? Il ne manquait que les éclairs, le 
tonnerre et l’ambiance aurait été parfaite! Ceci dit, 
le feu de camp, l’animation et les petits gâteaux 
étaient de bons éléments de motivation. 
Une fois l’attente terminée, il fallait tout d’abord 
passer par le bureau de la secrétaire. Celle-ci nous 
dirigeait vers la première étape du périple, soit  
l’autobus. Un conteur nous y attendait afin de 

nous faire voyager à travers le temps et de nous 
préparer à la suite. Le moment venu, il fallait 
prendre son courage à deux mains et faire face aux  
surprises qui nous attendaient dans le sentier. À titre  
indicatif, quelques centaines de personnes ont profité 
de cette soirée et pour les plus jeunes, le gymnase de  
l’aréna était aussi ouvert avec jeux gonflables et table 
de ping-pong pour se réchauffer et se changer les 
idées à l’intérieur. 

Bien qu’il s’agisse encore une fois d’un travail 
d’équipe, je tiens à lever mon chapeau tout particu-
lièrement à Évelyne Audet qui a géré la préparation 
de la soirée et les nombreux bénévoles du sentier 
d’une main de maître. L’initiatrice de tout cela, c’est 
elle, supportée par Marie-Christine et les membres 
du comité. Merci à toi et merci à tous ceux qui ont 
rendu cette activité possible par leur présence, c’est 
grandement apprécié!
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Farceur aguerri
Par Julie Breton

Du temps où je travaillais sur la Côte-Nord, 
j’avais un collègue de travail qui était passé 
maître dans l’art de jouer des tours. Un jour, 
il m’a raconté un de ses meilleurs exploits en la 
matière.
Durant ses études universitaires, mon ami  
prénommé Vital partageait une chambre de  
résidence avec un coloc. Ce dernier était un gars 
qui en arrachait un peu financièrement. Pour 
se faire un peu d’argent, il avait donc trouvé 
un travail de plongeur dans un gros restaurant, 
non loin du campus. Avec cet emploi, en plus 
de ses études qui demandaient beaucoup de  
travail, il était souvent au bout du rouleau!
Un dimanche soir, en plein début de période 
de temps des Fêtes, il était revenu assez tard de 
son travail. Il était tellement fatigué qu’il avait  
décidé de se coucher sans même prendre le 
temps de manger et de se doucher. Un peu plus, 
il se couchait tout habillé! Il s’était endormi ins-
tantanément en posant la tête sur son oreiller. 
C’est là qu’une idée germa dans le cerveau de 

Vital! Il avait enfilé son pyjama, s’était mis les 
cheveux en broussailles, avait éteint les lumières 
de la chambre et ouvert les draps de son lit. 
N’ayant gardé que sa lumière de chevet, il avait 
changé l’heure du réveille-matin pour l’ajuster à 
une minute avant 6 h 30, l’heure habituelle du 
lever. Puis, il s’était allongé dans son lit. Ce cher 
Vital avait laissé retentir la sonnerie du réveil un 
bon moment avant de l’arrêter. Jouant le rôle 
de celui qui venait tout juste de se réveiller, il 
avait dû finalement brasser sa malheureuse vic-
time pour le sortir du « coma », lui qui, dans les 
faits, n’avait dormi que quinze maigres petites 
minutes. En cette période de l’année, il faisait 
encore noir quand on se levait aussi tôt le ma-
tin, c’était crédible.
Le pauvre gars avait réussi à s’assoir dans son lit 
en se frottant le visage. Notre farceur retenait 
son envie de rire, attendant impatiemment la 
réaction du coloc qui ne s’était pas fait attendre. 
« Quoi » avait-il dit, au bord des larmes, « pas 
déjà! J’ai l’impression de ne pas avoir dormi, 
je suis encore aussi épuisé! La nuit a été bien 
trop courte! » Alors qu’il s’apprêtait à sortir pé-
niblement de son lit, résigné, Vital avait éclaté 
de rire en se tenant les côtes pour lui avouer 
son méfait. Je suppose que son souffre-douleur 
était trop soulagé de pouvoir se rendormir pour 
prendre le temps de l’engueuler. Le lendemain, 
après une bonne nuit de sommeil, le coloc en 
avait quand même ri, non surpris finalement, 
sachant déjà de quoi son ami était capable.  
Il avait dû reconnaitre que cette fois, il s’était 
vraiment surpassé!
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Les fermes duBreton
Certifiées par le « California Animal Care Program »
Par Christian Proulx

Présente depuis quatre générations dans  
l’industrie agroalimentaire, duBreton franchit 
une nouvelle étape. En effet, duBreton est l’une 
des premières entreprises à être certifiées et 
prêtes pour la mise en œuvre de la proposition 
12 de la Californie. Cette proposition  
restreint l’utilisation des cages de gestation et 
exige un espace de 24 pieds carrés par truie.

« Aujourd’hui, nous sommes non seulement 
conformes, mais également entièrement audités 
et prêts pour l’entrée en vigueur de cette  
proposition en vigueur le 1er janvier 2024 », a 
déclaré le président de l’entreprise, monsieur 
Vincent Breton.

Les fermes duBreton sont spécialisées dans le 
bien-être des animaux depuis des décennies. 
Nos porcs sont élevés sans cage depuis 2003,  
reconnus par les certifications biologiques 
de « Certified Humane » et « GAP 5-step ». 
Non seulement nous respectons, mais nous  
dépassons largement les exigences de la  
proposition californienne. 

Notre réseau de plus de 300 fermes familiales 
n’utilise pas de cages de gestation, ne permet 

pas les altérations physiques comme la taille des 
queues et des dents, et ne permet pas l’usage 
d’antibiotiques, d’hormones de croissance 
ou de sous-produits animaux. Nos animaux  
bénéficient du double, voire du triple, de  
l’espace prévu pour un élevage conventionnel  
et ils profitent d’un couvert de paille.

C’est grâce au travail de toute une équipe, 
motivée par l’excellence, que duBreton a  
développé son propre modèle pour devenir un 
lien incontournable entre les agriculteurs et 
les consommateurs, respectueux de l’environ- 
nement et des animaux. Engagé dans la  
production et la transformation de porc  
biologique, duBreton construit des partenariats 
innovants et équitables avec ses producteurs de 
porcs en pratiquant des méthodes d’agriculture 
responsables et certifiées, qui vont bien au-delà 
des normes de l’industrie. 

Visitez le site http://dubreton.com/ pour plus 
d’information concernant leur savoir-faire, 
leurs producteurs partenaires, ainsi que leurs 
meilleures recettes. DuBreton est également 
présent sur les médias sociaux, Instagram,  
Facebook et Twitter.
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Le 275e, la fête de qui ou de quoi? 
Par Jean-Pierre Lamonde

J’ai demandé à mon voisin de table hier : as-tu 
entendu parler du 275e? C’est le 275e de quoi 
au juste selon toi? Se doutant que je savais la ré-
ponse, il n’a pas répondu. Je sais qu’on ne peut 
pas se souvenir de tout et on ne se souvient pas 
tous des mêmes choses. Heureusement!

En fait, l’année 1749 marque la date de la créa-
tion de la paroisse Saint-Charles. Une paroisse, 
c’est un district ecclésiastique alors qu’une mu-
nicipalité, c’est un district civil. 1749 est l’an-
née de l’arrivée du premier prêtre, Louis-Pascal 
Sarrault. On a donné son nom à un bout de rue 
entre le cimetière et le bureau municipal. 1749 
marque aussi le début de la construction du 
premier presbytère comprenant des salles pour 
les paroissiens et un logement quelque part en 
haut pour le curé. Ce n’est pas le bâtiment ac-
tuel. L’année suivante, on prépare la construc-
tion de la première église qui sera en opération 
quelques années plus tard. 

À cette époque, le développement du territoire 
se fait partout de cette façon : concession de la 
seigneurie à un seigneur, subdivision de la sei-
gneurie en lots de 3 à 5 arpents de large sur 
28 ou 40 arpents de longueur, établissement 
de colons sur les lots. Sous le Régime français, 
soit jusqu’en 1760, il n’y a pas de villages dans 
nos campagnes, seulement des habitations et 
bâtiments sur les lots concédés. Le presbytère, 
l’église et le moulin du meunier Nadeau seront 
les seuls bâtiments loin de la rivière, mais bâtis 
sur le roc.

Avant 1749, le territoire de Saint-Charles  
faisait partie de la paroisse de Saint-Étienne- 
de-Beaumont. Le peuplement de notre  
Saint-Charles a commencé vers 1720.

En 1749, il y avait déjà quelques centaines de 
personnes habitant les rangs du nord et du sud. 
Les habitations des deux rangs n’étaient pas 
très loin de la rivière Boyer. À cette époque, 
il y avait obligation de fréquenter l’église  
(Beaumont), sauf que les gens du Saint-Charles  
actuel réalisèrent à un certain moment qu’ils 
étaient peut-être assez nombreux pour avoir 
une paroisse avec curé et église et ne plus avoir à 
parcourir le long chemin qui mène à Beaumont 
pour faire baptiser les enfants ou participer aux  
cérémonies à l’église. Après plusieurs démarches, 
l’évêque finir par répondre positivement.  
On était en 1749.

La communauté de Saint-Charles s’est dévelop-
pée et a pu se constituer en municipalité vers 
1850. Au début des années 1900, il y a eu des 
frictions entre les habitants des rangs et ceux 
du village à propos de trottoirs en bois et de 
lampadaires de rues. Cela a amené à la subdi-
vision de Saint-Charles en deux municipalités. 
Sous le règne du maire Blanchette, on a réussi à  
fusionner les deux municipalités et revenir à 
une seule, Saint-Charles-de-Bellechasse. En 
dessous de tout ça, paroisse ou municipalité, 
c’est toujours la communauté de Saint-Charles 
qui est concernée, et ce sont les 275e de celle-ci 
qu’on rappellera en 2024 à plusieurs occasions. 

UN PEU D'HISTOIRE
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2024, année du 275e de Saint-Charles
Par la Rédaction

Convoquée par Marie-Christine Dallaire,  
technicienne du service des Loisirs, une  
rencontre s’est tenue en novembre avec une 
bonne douzaine de personnes représentants 
les associations pour jeter les bases de ce qui  
pourrait constituer les activités du 275e  
anniversaire de la création de Saint-Charles. 

À première vue, on n’entrera pas dans de grandes 
festivités ou célébrations comme en 1999, 
mais on essaiera plutôt de profiter des activités 
qui se tiennent habituellement au cours de  
l’année pour leur ajouter un petit quelque chose 

qui rappelle le 275e, un logo, une couleur, une  
explication. Ce seront pour la plupart des fêtes 
citoyennes si comparées à celles des périodes 
antérieures. Ainsi, chaque organisation est  
invitée à se préparer pour une mise en commun 
des événements ou activités prévus pour 2024. 

Quel que soit l’anniversaire, les communautés 
locales sont généralement heureuses de partici-
per à des activités qui leur rappellent qu’avant 
elles il y eut de la vie et du travail pour construire 
ce que nous avons aujourd’hui. Bon anniversaire 
à toutes et tous. Et entre-temps Joyeuses Fêtes!



Décembre 202328

Au fil de la Boyer - 37

Par Gisèle Lamonde

Mara M.
Ce roman intitulé Mara M. 
n’est pas une autobiogra-
phie de l’auteur québécoise 
Élyse-Andrée Héroux. Pre-
nant la forme d’un journal, 
l’auteur nous fait revivre en 
20 chapitres la vie d’une jeune 

mère célibataire et de son fils sur une période de 
20 ans. La jeune étudiante de 16 ans se retrouve 
enceinte. Le père de l’enfant n’en saura rien. Les 
parents de la jeune femme, des bourgeois adorant 
leur unique fille, respecteront son choix de garder 

l’enfant. Fini les belles études, la vie confortable 
chez ses parents. Elle devra vivre des prestations de 
l’aide sociale. Petits boulots, pauvres logements, 
isolement, préjugés de la société. Elle pourra ce-
pendant compter sur l’aide maternelle pour la dé-
panner à l’occasion.. Ses plus fidèles alliés seront 
ses amis. Les amoureux ne seront pas pressés de 
lui venir en aide. Et pourtant elle réussira à mener 
fièrement son fils à la vie adulte. À 36 ans elle aura 
repris le contrôle de sa vie. Belle narration qui fait 
réaliser le dur combat des mères monoparentales. 

Par Réjeanne Labrie 

La femme de chambre
Si cela vous tente de relaxer 
et de rigoler, je vous conseille 
fortement ce roman. Moly 
est femme de chambre dans 
un grand hôtel, le Regency 
situé dans le grand Toronto, 
ce qu’elle apprécie le plus c’est 

d’avoir les mèmes rituels. Elle est très fière de son 
travail, elle fait le même métier que sa grand-mère 
qui l’a élevée quand ses parents sont disparus. Très 
naïve, elle s’est fait arnaquer par un amoureux et 
l’a caché à son entourage. Lorsque sa grand-mère 
décède, elle en est grandement perturbée, car elle 
était tout pour elle, mais continue sa vie quand 

même pour le meilleur et pour le pire. 

Elle se lie d’amitié avec une cliente de l’hôtel 
Mme Black, celle-ci l’aime beaucoup et est très gé-
néreuse en son endroit, et un jour Moly en entrant 
dans la suite 401, découvre le cadavre de M. Black, 
et apercevant une ombre dans le miroir, celle-ci 
perd conscience. Elle sera accusée de son meurtre, 
car elle a été manipulée. Plusieurs personnes de 
son entourage vont prouver son innocence et la 
sortir du pétrin.

Cette lecture fut pour moi un délice.

Autrice : 
Nita Prose

Éditions 
Calmann Lévy, 
roman - 425 p.

Autrice :  
Élyse-Andrée Héroux 

Éditions de l’Homme, 
Roman - 320 p.

paru en 2017,

PLAISIR DE LIRE

> Plaisir de lire
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BIBLIOTHÈQUE 
JACQUES-LABRIE

Nouveautés à la Bibliothèque
par Gabrielle Jean
Livres adultes
Zigoune et autres histoires du pays de Beauce   Daniel Lessard
Qimmick  Michel Jean
Le mal en personne  Jorn Lier Horst
Ce que la vie doit au rire  Boucar Diouf

Mon père ne m’a jamais dit pourquoi il était mort  
  Anne Fleischner
Là où bat le coeur du monde Isabelle Hachey
Les armes de la lumière  Ken Follett

Livres jeunes
Planète basket #01 François Bérubé
Un zigzag sur les fesses  Jonny Leighton
Ti-Guy la puck #12  Geneviève Guilbault
Un monde en couleurs  Rafaëlle Roy

La surprise de Splat   Rob Scotton
Splat adore la fête foraine  Rob Scotton
Sous mon lit  Edith Cochrane
Quel talent!  Hannah Whitty

Horaire des fêtes

26 et 28 décembre, 2 et 4 janvier : 18 h à 20 h - 30 décembre : 10 h à 11 h 30

Retour à l’horaire régulier le 6 janvier. 

Joyeuses Fêtes !

Horaire

Mardi et jeudi  14 h à 16 h  18 h à 20 h

Samedi  10 h à 11 h 30

Une nouveauté cette année! 
Par Nathalie Boutin

En accord avec le personnel 
de l’aréna, il a été convenu de  
relocaliser la boîte à livres 
dans la salle à manger près du  
casse-croûte. 
La boîte à livres sera donc  
disponible tout au long de la  
saison hivernale. Elle repren-
dra ses fonctions à l’endroit 
habituel au printemps, soit 
près du terrain de tennis.  Cr
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Sont-elles tristes réellement?
Par Rosalie Gonthier

Les tourterelles tristes ne sont pas réellement 
tristes. Nous les appelons ainsi car le roucoulement 
répétitif qu’elles font semble être un chant triste. 
La tourterelle est beige-brune. Elle a une queue 
longue et pointue, un bec mince, une tache grise 
sur chaque côté d’ailes et dans le bas du dos des 
taches noires. La tourterelle a une petite tête ronde. 
La tourterelle mesure de 23 à 34 cm. Le mâle et la 
femelle sont identiques, à l’exception que le mâle a 
des petites bandes sur les côtés de la tête colorées,  
bleu ou rose brillant. Le juvénile est gris pâle. 
Elle peut vivre jusqu’à 19 ans. Elle peut voler en  
piqué jusqu’à 80 km/h. La tourterelle fait partie  

des columbidés, dans la même famille que les  
pigeons et les colombes. 
Son alimentation est du tournesol, des mélanges 
de graines, du millet blanc et du maïs. Elle mange 
aussi d’autres sortes de grains comme des céréales 
et des noix. Si vous avez au moins une de ces sortes 
de graines, vous aurez certainement plusieurs  
espèces d’oiseaux. Cet oiseau mange surtout au 
sol et occasionnellement dans les mangeoires. La  
tourterelle a tendance à manger très lentement, 
alors elle va passer beaucoup de temps à s’alimenter.
Ces oiseaux sont parmi nous toute l’année. Ils sont 
souvent en groupe d’une vingtaine d’individus. 
La tourterelle trouve son partenaire au début de  
l’hiver et le garde pour toute sa vie.
Elle habite autant dans les forêts que les villes, 
donc dans les zones habitées. On la retrouve un 
peu partout au Canada entre l’Est et l’Ouest, aussi 
dans les Caraïbes et les États-Unis.
Son nid est une plateforme de brindilles, d’herbe 
et d’aiguilles de pin dans les arbres. La femelle a 
deux œufs et deux couvées par année, d’avril à 
septembre. La couvaison prend d’environ 13 à 
15 jours.
Bonne observation!
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Un don électrisant
Par Huguette Ruel pour le Parc riverain de la Boyer
Cette année, le Parc riverain 
de la Boyer a été bien choyé!
Une autre personne bien généreuse 
nous a fait un énorme cadeau. 

Grand bénévole du Parc riverain de la 
Boyer, depuis le début, il a été notre  
trésorier pendant plusieurs années, il 
a semé ses talents comme bénévole à 
travers Saint-Charles-de-Bellechasse.

Cet homme généreux est Bertrand 
Arsenault. Le don qu’il a fait pour le 

parc au cours de l’été est une belle  
génératrice. Un appareil qui nous sera  
très utile quand le courant est essentiel 
lors des travaux au Parc riverain de la  
Boyer. D’ailleurs, elle a été utilisée 
par deux bénévoles, Lawrence Miller  
et Réginald Roy, lors de la réparation 
de la scène.

Merci Bertrand pour ta grande  
générosité au cours de toutes ces années 
pour le Parc riverain de la Boyer.
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Préparation pour les Fêtes
Par Carole Laliberté présidente
Bonjour,
2023 presque terminée! Que le temps passe vite! 
Nous voilà déjà à préparer le marché de Noël. 
Cette année, nous y serons encore et aurons un 
espace dédié à des produits de tissage à motif  
« Tartan » aux couleurs des Armoiries de Saint-
Charles en « collection limitée » On vous attend  
à notre kiosque. 
Décembre est un mois de préparations en vue des 
festivités de fin d’année, notre repas de Noël se  

déroulera à 18 h le 13 décembre dans la grande salle 
au sous-sol du HLM suivi d’une démonstration/
atelier de tricoteuse circulaire par Mme Claudine 
Bouchard et Mme Stéphanie Bélanger, deux dames 
de Saint-Apollinaire. Nous aurons aussi un atelier 
de tricot au crochet : projet au profit de Préma- 
Québec, organisme qui soutient les familles ayant 
des enfants prématurés. En janvier nous prenons 
congé, au plaisir de vous revoir en février 2024.

Année record!
Par Gabrielle Jean
Le 26 octobre dernier, le festival du livre Scholastic 
a eu lieu à l’école de l’Étincelle. Tout au long de 
la journée, les enseignants, les élèves et les parents 
circulaient dans le gymnase à la recherche de nou-
veaux livres à ajouter à leur collection. 
Les ventes ayant été comptabilisées, un nou-
veau record a été établi au montant de 8781$!  

L’école recevra donc une ristourne de plus de 
4000$ qui servira à l’achat de nouveaux livres dans 
les classes.
Merci aux organisatrices et aux bénévoles qui ont 
contribué à faire de cet évènement un franc succès 
et merci à tous ceux qui ont encouragé l’école en 
achetant lors de cette journée.
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ENSEMBLE, NOUS SOMMES ÉCORESPONSA
BL

ES
 !

On annonce localement !

On achète localement !

On informe localement !

Des souhaits  
floconneux du Parc  
riverain de la boyer
par Christine Boutin et Huguette Ruel, Parc riverain de la Boyer

Nos meilleurs vœux pour le temps des Fêtes à toute la communauté de chez 
nous et d’ailleurs. Paix, bonheur et partage des moments précieux à vivre en 
famille et entre amis. Voici une pensée en cadeau 

« Le vrai bonheur réside dans le temps qu’on donne aux autres à travers 
une pensée, un sourire, une parole, une attention, une action… »  
Dona Maurice Zannou

Avec ses paysages enneigés, le Parc riverain de la Boyer propose à ses  
visiteurs beauté et calme. Profitez de la saison hivernale pour le découvrir en 
raquettes sur des sentiers entretenus. Suivez-nous sur www.parcdelaboyer.ca  
et sur notre page Facebook.

Portail d’accueil du Parc riverain de la Boyer
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BOIS TERRA DE GOODFELLOW: PERFORMANCE EXCEPTIONNELLE!
Belle couleur riche qui durera plusieurs années | Meilleure rétention de la couleur comparativement à 
la compétition | Écologique & respectueux de l’environnement | Peut être utilisé dans l’eau douce; 
aucun solvant | La couleur Terra s’uniformise dans le temps

Rassembleurs de nature

Caisse Desjardins de Bellechasse

desjardins.com/caisse-bellechasse

418 885-4421 ou sans frais 1877 885-4423
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Ohé! Ohé! Ohéohé!  
Les Canadiens, les Canadiens!
Par Laurie Nadeau
Encore cette année, le 11 novembre dernier, 
j’ai récidivé en organisant un autobus pour la 
« game »  à Montréal opposant les Canadiens 
aux Bruins de Boston. En deux semaines envi-
ron, le bus s’est rempli. Je n’ai pas chômé! 
 
Le départ s’est fait de l’aréna vers 12 h 30 et un 
retour vers 1 h 30 du matin! 56 joyeux lurons, 
beaucoup de plaisir et une victoire de nos bleus 
blancs rouges en prolongation! Bien que le res-
taurant ait perdu notre réservation à quelques 

jours d’avis, tout le monde s’est retrouvé un en-
droit près du Centre Bell pour en profiter avant 
le match! Ce fut une super belle journée regrou-
pant différentes générations, des gangs d’amis 
et plusieurs duos père-fils/fille. Tellement de 
fun que le chauffeur veut faire partie de la gang 
l’an prochain, mais assis dans l’autobus! Et oui, 
il y aura une troisième édition! Merci encore 
une fois à tous ceux qui cette année ont embar-
qué de nouveau dans ma folie! On se dit à l’an 
prochain! 
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Ne l'oublions pas

Nos condoléances aux familles endeuillées

Gilles Dionne
Au CHSLD de St-Raphaël-de-Bellechasse, le 29 
octobre 2023, à l’âge de 92 ans, est décédé mon-
sieur Gilles Dionne, époux de madame Marie-Reine 
Gagné.  Il était le fils de feu Évangéliste Dionne et 
de feu Marie-Blanche Laterreur.  Il demeurait à St-
Charles-de-Bellechasse, natif de Thetford-Mines.
Il laisse dans le deuil outre son épouse madame 
Marie-Reine Gagné, ses enfants : Michel, Ma-

rio (Jalila Loughzal) et Sophie (Jocelyn Côté); ses 
petits-enfants : Anthony Dionne (Gail Deneault 
Lévesque) et Alexis Dionne (Ann-Frédérique Pou-
liot), Jonny, Julie G., Vanessa, Rebecca, Kathy, 
David, Samuel, Amir et Ismaël Dionne ainsi que 
ses arrière-petits enfants et Stéphanie Beaumont.
Il laisse également dans le deuil ses frères et sœurs, 
sa belle-famille ainsi que d’autres parents et ami(e)s.
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Appartements à louer
Par Suzie Breton, directrice générale

Un appartement avec 1 chambre, un studio de même qu’une chambre pour semi-autonome sont  
présentement libres à la Résidence Charles Couillard. 1er mois gratuit à la signature d’un bail d’un an.

Si vous êtes intéressés, contactez Suzie Breton au 418 887-6455, poste 300.

Résidence Charles Couillard
Urgent : Offre d’emplois 
Par Suzie Breton, directrice générale

• Préposée de soir à temps plein  
de 16 h 30 à 21 h 30

• Préposée de jour à temps plein  
de 7 h à 15 h

• Préposée de jour à temps partiel  
de 7 h à 15 h pour déjeuner et ménage 

• Infirmière-auxiliaire de soir à temps plein  
de 15 h à 23 h

• Préposée de soir temps plein  
de 15 h à 23 h

Si vous êtes intéressées, contactez Suzie Breton au 418 887-6455, poste 300.

Appel à l’aide !!
Par Julie Breton

Depuis quelques années, ma cousine Luce 
Routhier, ma sœur Martine et moi, nous ani-
mions des activités de loisir pour la clientèle de 
la Résidence Charles Couillard.
Lorsque la pandémie est arrivée et qu’il y a eu des 
éclosions, nous avons donné un coup de main 
supplémentaire pour la distribution des caba-
rets, durant le confinement. Les besoins étant 
criants, nous avons décidé de continuer à nous 
impliquer, en nous relayant toutes les trois, pour  
pallier le sérieux manque de personnel, sans 
parler des départs à la retraite. Il faut vraiment 

aider ces femmes courageuses, question de leur 
permettre de souffler un peu. 
Ces résidents, ce sont nos parents, nos anciens 
voisins, les parents et les grands-parents de nos 
amis. Ils méritent les meilleurs soins et toute 
notre affection. Le travail s’accomplit malgré 
tout dans la bonne humeur grâce à ces travail-
leuses qui ont à cœur le bien-être de nos aînés. 
Ça me chagrine de voir que les postes affichés 
demeurent vacants. Je souhaite au moins que 
certaines personnes se lèvent pour offrir un peu 
de leur temps. Ça commence à être urgent. 

Appelez au 418 887-6455 - S’il vous plaît, partagez ce message. Merci.

Remerciements
Par Suzie Breton

Présentement, à la Résidence Charles Couillard, nous sommes en train de refaire le revêtement des 
planchers de la salle à manger, du salon et de la cuisine. Je tiens à remercier pour leur compréhension les 
résidents pour le désagrément causé, le personnel et tout spécialement nos bénévoles dédiés à la  
Résidence. Merci à mesdames Julie Breton, Luce Routhier et Martine Breton, des personnes serviables et  
de grand cœur, ainsi qu’à deux de nos administrateurs messieurs Jean-Marc Mercier, Réjean Lemieux  
pour la supervision des travaux. Merci infiniment pour votre aide, cela est très apprécié
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Comment dire…
Quand on reçoit un diagnostic de cancer, il y 
a dans l’année, des moments plus significatifs 
que d’autres, et Noël est l’un de ceux-là… ce 
moment de l’année, rempli de magie et de  
féérie. Chaque année, je ne peux m’empêcher 
de penser que je suis encore là. Ce temps de 
l’année, qui m’apporte douceur et bonheur,  
me fait aussi parfois grincer des dents, plus  
particulièrement le 31 décembre et le 1er janvier.

31 décembre 2022 : Nous sommes chez des 
copains du secondaire. C’est une tradition, on 
se réunit encore, après toutes ces années, c’est 
juste du bonheur. Je dirais même que c’est un 
privilège de faire encore partie de la vie des uns 
des autres. Chaque année, on fait un tour de 
table, Caro nous lit nos objectifs de l’année  
passée, on les commente et on en fixe un nouveau 
pour la prochaine année. Vous comprendrez  
bien que le mien est d’être présente le 31  
décembre de l’an prochain! Je vous confirme 
qu’ils sont bien différents de nos 15 ans… 
23 h 59, je me tiens un peu en retrait, cherche 
mon chum Fred des yeux, parce que lui, il ne 
me dira pas cette phrase qui me fait grincer 
des dents… et c’est parti pour les souhaits de 
la bonne année : je te souhaite la santé! Tout à 
coup, mon téléphone sonne, c’est mon fils et 
quelques-uns de ses amis en vidéo, qui sont si 
chers à mon cœur : Hey bonne année, on vous 
aime! Ils m’ont sauvé, je les aime tellement, le 
« timing » parfait et surtout des mots qui me 
font chaud au cœur. Tous et chacun y passent, 
ma famille, mes amis. Ils ont tous une bonne 
intention et sont sincères, ils souhaitent le  
meilleur pour moi. Mais la santé, elle s’est  
sauvée en courant en 2014.

N’ayez crainte, je n’en veux  à personne. Je suis 
totalement consciente que ce n’est pas facile de 
parler à une personne atteinte de cancer. On 
aimerait trouver les bons mots. En fait, il n’y a 

rien à dire. En tant que « Cancéreuse agréée », 
je sens souvent le malaise des gens quand on 
parle. Donc, j’irai de petits conseils pour vous 
aider à aborder les personnes de votre entourage 
qui ont un diagnostic de cancer. Premièrement, 
dites-leur d’appeler à Accueil-Sérénité. Ils 
y trouveront du soutien et une deuxième  
famille. Par la suite, soyez seulement à l’écoute. 
Quand vous demandez à une personne comment 
elle va, écoutez-la. Vous n’avez pas à lui 
dire que ça va bien aller. Ce qui m’a le plus  
réconfortée, je vous dirais que ce sont les gestes 
que mes proches ont posés. Venir faire mes 
plates-bandes, parce que je n’ai pas l’énergie, 
ou le ménage de la maison. Danielle, ma belle 
amie généreuse, remplissait mon frigo de repas 
pour la semaine. J’arrivais de mon traitement 
de chimio et le frigo était plein. Julie, Nadia 
et Marie-Jo qui m’invitent toujours dans le 
temps des Fêtes. Elles me disent que c’est notre  
party de bureau. Et j’en passe… Les gens ont 
tellement été généreux. Je dis toujours que c’est 
grâce à ma famille et à toutes ces personnes que 
je suis encore là. Vous pouvez également dire 
à la personne que vos pensées l’accompagnent 
ou que vous êtes de tout cœur avec elle.  
Ces pensées m’accompagnent à chaque traite-
ment de chimio.

En terminant, une personne qui décède du  
cancer ne perd pas son combat. On ne perd 
pas son combat contre les maladies cardiaques 
quand on décède d’une crise de cœur. C’est la 
même chose pour le cancer. Je dirais plutôt que 
c’est la science qui a perdu son combat.

Donc, ne soyez pas mal à l’aise. Ce n’est pas 
parce que j’ai un cancer que je ne veux plus rire 
et m’amuser. Au contraire, je profite de chaque 
moment que la vie m’offre avec le plus grand 
plaisir!

Que la vie vous soit douce,  
Reine-Marie Prévost
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Excavation St-Charles Inc.

Émile Lachance, propriétaire
6, rue Martin, Saint-Charles - Tél.: 418 887-3171

Déneigement
Travaux en tout genre

> Calendrier

Calendrier 2023

5540, rang Sud-Est
Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec, G0R 2T0

418 887-3789 • info@ricaneux.com

ricaneux.com
Décembre

6 Séance du conseil

9-10 Marché de Noël

21
Séance extraordinaire du conseil - 
Adoption du budget

6 et 20 décembre
Cueillette des matières recyclables

2024
Janvier

17 Séance du conseil

21 Tombée des textes

25 Tombée des publicités

3, 17 et 31 janvier
Cueillette des matières recyclables

Février

2 Sortie du journal
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MEMBRANE ÉLASTOMÈRE | ÉTANCHÉITÉ DE FONDATION
Licence RBQ : 8250-4473-37

650, rue des Calfats, #2 - Centre Industriel, Lévis (Québec)  G6Y 9E6
Tél. : 418 833-9187 | Téléc. : 418 833-5382 | info@toituresaube.com

GILLES ASSELIN 
Conseiller en sécurité financière 
1190-B Rue de Courchevel
Suite 105 - Lévis (QC) G6W 0M6

Cellulaire:       418 563-5325
Télécopieur:    418 837-8200
Courriel:         gilles.asselin@sfl.ca

SERVICES FINANCIERS
GILLES ASSELIN INC.
CABINET EN ASSURANCE DE PERSONNES

Tél. : 581 578 - 6035

2604 A, avenue Royale
Saint-Charles de Bellechasse
G0R 2T0
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Heures d’ouverture
Lundi : 8 h 30 à 17 h
Mardi : 8 h 30 à 17 h
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 30
Vendredi : occasionellement

Fermé de midi à 13 heures
Samedi dimanche : Fermé

Soutient le journal communautaire Au Fil de La Boyer

Tél. 418 887-3260     

 
Dre Claudy Blanchette-Munger

Dre Mélanie Savoie
Dre Gabrielle Gagné

Une équipe à votre service

2604-D Avenue Royale c.p. 696 Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec G0R 2T0

UNE VRAIE BONNE JOB*
*avec un vrai bon salaire

Salaire à l’entrée débutant à 18 $ pour les  
journaliers et à partir de 27 $ de l’heure  
pour les électromécaniciens.

Pour postuler ? C’est simple ! Vous n’avez qu’à nous envoyer 
cette annonce complétée en photo par texto ou par courriel. 

Nom :

Courriel :

No. Téléphone :

Emploi pour lequel vous désirez postuler :

PAR TEXTO
418 809-0967

PAR COURRIEL
recrutement@dubreton.com

Vous pouvez postuler directement sur notre site web ou venez 
nous voir en personne. Au plaisir de faire votre connaissance !

EN LIGNE
www.dubreton.com

EN PERSONNE
251 av. Boyer, Saint-Charles- 
de-Bellechasse, QC  G0R 2T0

NOS POSTES DISPONIBLES
•  COORDONNATEUR(TRICE) DES RESSOURCES  
    HUMAINES ET DIVERSITÉ CULTURELLE
•  TECHNICIEN(NE) EN CONTRÔLE QUALITÉ
•  JOURNALIER(ÈRE) DE PRODUCTION
•  CARISTE/MANUTENTIONNAIRE 
•  PRÉPOSÉ(E) À LA SANITATION
•  COMMIS À L’INVENTAIRE
•  ÉLECTROMÉCANICIEN(NE)

DUBRETON VOUS SOUHAITE DE JOYEUSES FÊTES !



 
Marie-Ève Blais, Marie-Ève Genois  
et Manon Ruel 
2604 B, avenue Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse 
418 887-3133

Nous vous remercions pour  
votre loyauté et vous souhaitons  
un excellent Temps des Fêtes et  
une bonne nouvelle année !

Horaire des Fêtes
Samedi 23 décembre : 9 h 00 à 12 h 00 
Dimanche 24 décembre : 10 h 00 à 13 h 00 
Lundi 25 décembre : Fermé 
Mardi 26 décembre : 12 h 00 à 16 h 00 
Samedi 30 décembre : 9 h 00 à 12 h 00 
Dimanche 31 décembre : 10 h 00 à 13 h 00 
Lundi 1er janvier : Fermé 
Mardi 2 janvier : 12 h 00 à 16 h 00

Horaire 
des Fêtes


